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Zur Forschungsgeschichte und Methodendiskussion

JOSETTE METMAN

LES ARCHIVES DU PARLEMENT DE PARIS 

Instruments de recherche manuels et informatis£s

Les archives judiciaires ont toujours £t£ consid£r4es comme une source privili- 
gide par les historiens comme par les administrateurs soucieux des Solutions du 
pass£; les collections d’extraits anciens, qui figurent en si grand nombre dans 
les d^pöts publics franjais, sont le meilleur t&noignage de l’intlr&t qu’y ont 
port£ nos pr4d4cesseurs.

Pour le Parlement de Paris (aujourd’hui s^rie X des Archives nationales),1 
plusieurs de ces collections, g£n4ralement class^es selon un cadre mithodique et 
pourvu.es de tables au moins sommaires, sont encore fort utiles.* Ce n’est qu’au 
XIX' si&cle qu’une autre approche des richesses documentaires de ce fonds est 
apparue: les inventaires syst^matiques, id£e alors toute nouvelle selon laquelle 
nous vivons toujours. Il convient, avant de präsenter ces inventaires, d’attirer 
l’attention sur l'exceptionnelle ampleur de ce fonds, qui couvre une Periode de 
cinq si^cles (1254-1790): le Parlement civil (sous-s^rie X1) comprend 9810 
registres (arrets et jug£s, conseil et plaidoiries, greffe), 9807 cartons (minutes) et 
264 registres factices d’accords; le Parlement criminel (X2) comprend 1499 
registres et 1505 cartons; les Requetes du Palais (X3), 434 registres et 2697 
cartons; la Chancellerie du Palais (X4), 852 cartons, la Communaut^ des pro- 
cureurs au parlement, 21 cartons.

Un premier projet, tr£s ambitieux, pr^voyait la publication in-extenso de 
tous les arrets anciens de la Cour royale, un choix de plus en plus large devant 
£tre fait dans les si&cles plus rtkents, mais toute la Periode m£di£vale (XII Ie-

1 Pour qui veut exploiter ce fonds, il existe un guide indispensable et tr£s complet: 
»Parlement de Paris«, par Monique Langlois, aux pages 65-160 du »Guide des recher- 
ches dans les fonds judiciaires de l’Ancien Regime«, ouvrage collectif publik en 1958 
par les soins de la Direction des Archives de France.
2 La table m^thodique et l’index alphab^tique de la collection Le Nain permettent d’ex-
ploiter le magnifique ensemble d’extraits constitu6 k la fin du XVIIe siicle par ce con-
seiller au parlement et qui se trouve depuis ces demiires ann^es non plus k la Chambre 
des D£put6s, mais aux Archives nationales. D’autres recueils anciens, manuscrits ou im- 
prim^s, sont encore consultables avec profit: voir M. Langlois, op. cit., p. 127 sq., et 
les divers >Catalogues< du fonds franjais de la Bibliothique nationale.
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XVe si^cles) etant assur^e d’etre traitee dans un laps de temps dont l’^valuation 
etait fort optimiste. Les cel^bres registres connus sous le nom d’Olim (X,A1 a 4), 
qui couvrent les ann^es 1254-1318 et contiennent environ 5000 actes, furent 
effectivement livr£s tr£s rapidement au public lettr£: quatre volumes parurcnt, 
par les soins du comte Beugnot, entre 1839 et 1848.3

Sous l’Empire, la formule, trop coüteuse en temps et en argent, de la publi- 
cation de textes fut abandonn^e pour faire place h celle de l’inventaire analy
tique;4 dans une preface fort alerte, qui ouvre le premier de la longue sdrie de 
volumes pr6vue, le comte de Laborde, alors Directeur general des Archives de 
l’Empire, faisait 4tat du nombre de 5 millions d’actes ä analyser pour tout 1’ 
Ancien r6gime. Comme son devancier, il estimait qu’il convenait, dans un pre
mier temps, de ne consid£rer que la pöriode medi£vale, ce qui permettrait de la 
traiter en quelques ann6es ...

On se mit donc au travail; en fait, il aura fallu plus d’un si&cle (1863-1975) 
pour conduire l’analyse des arrets du parlement civil jusqu’en 1350,5 celle des 
arrets criminels etant egalement achev^e jusqu’ä cette date, mais non encore 
publice. Cette m6thode de travail 4tait donc encore trop exigeante; aussi, pa- 
rall^lement, l’6tablissement de simples fichiers manuels 4tait-il entrepris pour 
les autres sous-s6ries (Conseil, Plaidoiries, Accords) et pour la suite des registres 
d’arrets.

Lorsqu’en 1953 le professeur P. C. Timbal cr£a, sous l’egide de la Facult4 de 
Droit de Paris et avec l’appui du C. N. R. S., le »Centre d’^tude d’histoire 
juridique«, c’^tait dans le but de proc^der h l’analyse exhaustive, pour le XIVe 
si£cle, de cet immense r^servoir d’informations qui, pour une Periode de notre 
histoire dont on a pu dire que tout y 4tait justice, est aussi riche d’enseignements 
pour le juriste, l’economiste ou le sociologue que pour l’historien. Il ne s’agissait 
certes pas de refaire ce que le passe avait accompli, mais de l’enrichir, notam- 
ment au profit des jeunes juristes auxquels l’approche directe des documents 
m^di^vaux pose souvent un probl^me. L’6tablissement de fiches de d^pouille- 
ment analytique a £t£ entrepris, a la fois paraphrase du texte originel et Ven
tilation de son contenu selon diverses rubriques (noms des parties, expos4 des 
faits, argumentation des plaideurs, marche de la proc^dure, decision - les don- 
nies de fait concr&tes telles que prix, poids et mesures, coutumes et textes all£- 
gu£s £tant relev^es ä part). La Periode d£pouill£e est actuellement de plus de 
60 ann^es (1318-1380). L’acc^s a ces fiches peut se faire soit par des tables 
onomastiques, pour constituer, par exemple, des dossiers d’affaires, soit par un 
fichier de mati^res, class4 m^thodiquement selon un cadre juridique, dans le- 
quel chaque entr6e est assortie d’un court commentaire.

* »Les Olim ou Registres des arrets rendus par la Cour du Roi«, 3 tomes en 4 vol. 
(Collection de documents in^dits sur l’histoire de France).
4 Pr^cisons que l’Acad£mie des Sciences morales et politiques a repris le parti de la pu-
blication integrale pour les »Ordonnances des rois de France«, dont H. Stein avait 
conduit l’inventaire analytique jusqu’en 1514 (Inventaire analytique des Ordonnances 
enregistr^es au Parlement de Paris ..., 1908): le r£gne de Franfois Ier est terminl et 
celui d’Henri II entrepris, par les soins d’une Equipe que dirige J. P. Laurent.
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Les membres du C. E. H. J. travaillant dans les locaux des Archives natio
nales, au sein de la Section ancienne, leurs rapports avec les conservateurs 
charg£s du traitement de la s4rie X ont ete tr£s vite des plus Stroits. Cette 
collaboration, profitable, croyons-nous, aux uns et aux autres, a meime eu une 
consecration officielle, puisque depuis quelques ann^es le Centre b^neficie d’un 
triple patronage: Universit£ de Paris-II, Archives nationales, C. N. R. S.

Les r^sultats de ces efforts du pass6 et du präsent font l’objet du tableau des 
pages 570 et suivante.

Ce tableau m^rite quelques commentaires. Les ouvrages imprim^s - edition 
in-extenso et inventaire analytique - peuvent, en principe, se consulter facile- 
ment. II n’en va pas de meme pour les fichiers £tablis par les soins des Archives 
nationales et du C. E. H. J., ni pour la collection de fiches de d^pouillement 
constituee par ce dernier: la consultation sur place est, evidemment, n^cessaire.

Ce probl^me grave de la communication des r&ultats obtenus par les travaux 
de ce que l’on pourrait appeler des »documentalistes de haut niveau scientifi- 
que« ne nous est pas propre. Comment le resoudre pratiquement? Le recours & 
l’impression, de plus en plus coüteux, ne nous semblait pas une solution raison- 
nable. C’est alors que le C. E. H. J., par un heureux concours de circonstances, 
put envisager un traitement informatique de sa documentation qui, sans rompre 
avec ses methodes propres, lui permettrait d’en assurer la diffusion.6

Sp^cialement conjue pour l’exploitation des d^cisions du Parlement, l’appli- 
cation r^alisee avec le Systeme de bases de donn£es Socrate est le r£sultat des 
efforts conjoints de l’lquipe d’informaticiens r£unie autour du professeur Abrial 
& ['Institut de Mathematiques Appliquees de Grenoble, et du C. E. H. J. Son 
objet est double:
1) d^marche analytique: collecte des donn4es onomastiques et th&natiques avec 
traitement particulier de chaque caract£ristique, aboutissant & la Constitution de 
tables vari^es (aspect statique) et permettant tous les types d’interrogation croi- 
s£e (aspect dynamique).
2) d^marche synth4tique: les donnees d£gag£es par Panalyse restent groupees 
par unit£ documentaire, afin de garder la coh^rence de chaque texte trait£; la 
possibilit^ qu’offre Socrate d’introduire des phrases construites a £t£ largement 
utilisee et »l’ldition« permet d’obtenir un corpus oü chaque document se prä
sente sous la forme suivante:
- r£sum4;
- donnees onomastiques (chaque individu est d^crit a l’aide d’une grille com- 

portant 11 caract^ristiques);
- donnees topographiques (4 caract£ristiques);

s E. Boutaric, Actes du Parlement de Paris ..., 2 vol., 1863-1867; H. Furgeot, Actes 
du Parlement de Paris. Deuxi^me s£rie... jug£s, 2 vol., 1920-1960, avec Index par 
J. P. Laurent, 1975.
* Voir sur ce point la contribution de P. C. Timbal, L’exploitation des Archives du 
Parlement de Paris: une m£thode et ses r<$sultats, dans: Rechtsgeschichte und quantita
tive Geschichte, Arbeitsberichte hg. von F. Ranieri, Frankfurt am Main 1977, pp. 
23-35.
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- releve des juridictions saisies;
- liste de descripteurs g£neriques et specifiques;
- commentaire d£veloppant Pint4ret de tel ou tel de ces descripteurs;
- liste de mots-cl^s correspondant ä des donnees de fait, avec nouveau commen

taire 6ventuel.
La collecte des donnees se fait & Paide de deux instruments: bordereau d’ana- 

lyse et Perforation; vocabulaire Controls (listes de »valeurs«, pour P4tat social, 
P£tat personnel, la fonction, ...; »thesaurus« pour les descripteurs permettant 
Panalyse de contenu).7

Le traitement informatique, assur^ par un des Centres de calcul du C. N. R. S. 
sur ordinateur CII, se fait en trois phases: entr£e fictive des documents avec 
controle d’erreurs; entr£e definitive apr£s correction; Etablissement des sorties 
(Edition des documents et des index). L’interrogation (k Paide d’opErateurs lo- 
giques) est possible et prendra tout son effet le jour oii d’autres sEries docu- 
mentaires pourront etre questionnEes en meme temps. Sera ainsi tranchEe, nous 
PespErons, Palternative devant laquelle se trouve tout conservateur d’archives, 
tout documentaliste: ou bien fractionner par tranches chronologiques ou par 
nature des documents les fichiers, les rEpertoires, afin de les rendre plus ma- 
niables, ou bien regrouper dans un seul ensemble, certes plus difficile d’accEs, 
les renseignements tirEs de diverses sources ou correspondant ä un grand laps de 
temps. La Constitution de fichiers informatiques indEpendants, mais consultables 
simultanEment, dont le volume, d’autre part, importe peu puisque le tri des ren
seignements n'en est pour ainsi dire pas alourdi, est, semble-t-il, la solution de 
Pavenir.

II faudra une coordination qui demandera, certes, que soit observE un certain 
nombre de rEgles communes. Pour les fichiers onomastiques, il semble qu'il n’y 
ait pas de difficultEs ä craindre. Les index de matiEres sont, sans doute, plus 
dElicats £ harmoniser, meme s’il s’agit de Pemploi - indispensable - d’un voca
bulaire contrölE: nous ne ferons qu’Evoquer, ici, la solution que donnerait le 
recours ä la notion de »multi-thesaurus«, des »passereiles« permettant & chaque 
Equipe de s’exprimer librement et ä tous de se comprendre.

Les magnifiques archives du Parlement de Paris, de plus en plus sollicitEes par 
les chercheurs, sont donc loin d’etre inaccessibles, m£me pour les non-spEcialistes. 
L’effort d’inventaire, sans cesse poursuivi depuis un siEcle et demi, permet aux 
utilisateurs d’economiser temps et peine lorsqu’ils doivent constituer leur docu- 
mentation de base. Publications, fichiers manuels, fichiers informatisEs con- 
courent selon leurs caractEristiques propres au rEsultat: une fois cette documen- 
tation reunie, & Phistorien d’y appliquer les errements classiques ou de faire appel 
aux moyens les plus nouveaux de traitement des donnees.

7 Voir en Annexe un extrait du »thesaurus«.
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ANNEXE

Extrait du THESAURUS du C. E. H. J.

Le »thesaurus« comporte 14 chapitres, divises en sections, sous-sections, 
paragraphes. Les titres des chapitres, sections, sous-sections ne sont pas connus 
de l’ordinateur. Seuls entrent en machine les descripteurs-generiques, qui 
constituent les tdtes de paragraphes, et les descripteurs-sp^cifiques soit majeurs 
(colonne du milieu), soit mineurs (colonne de droite).

Les crochets carres encadrent des expressions qui correspondent ä une 
division logique, mais ne font pas partie du vocabulaire que connait l’ordina
teur (ex.: [charges-serviles], expression assimilee a un specifique-majeur dans 
le paragraphe serf), ou bien des descripteurs qui figurent preferentiellement 
dans d’autres chapitres (ex.: [amis-charnels], traitö ä titre principal au chap. 11, 
se trouve entre crochets carres parmi les specifiques-mineurs du paragraphe 
mineur).

N.B. - L’asterisque * remplace toutes les liaisons au genitif: d’, de, du, de 
1’, de la, des (ex.: clercs * roi).

NOMENCLATURE DES CHAPITRES

ch. 1 Sources du Droit ch. 8 Droit penal
ch. 2 Pouvoir royal ch. 9 Structure sociale
ch. 3 Seigneurs ch. 10 Vie sociale
ch. 4 Collectivites locales ch. 11 Droit familial
ch. 5 Services publics ch. 12 Droit des Obligations
ch. 6 J ustice ch. 13 Economie
ch. 7 Procedure ch. 14 Droit canon

Chapitre 9 STRUCTURE SOCIALE

section Personne

sous-section Condition des Personnes

1. Etat- etat, signe-exterieur; dientele * grands;
Social lepreux.

voir aussi ch. 14, S£culiers; R6guliers.
2. Esclave
3. Serf serf, etat; serf, seigneur; serf, capacite;

serf, justice; serf, biens; serf, droit-privd; 
culvert; affranchissement.
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[charles-serviles] chevage; taille-servile; mainmorte; for- 
mariage.

4. H6te hote, etat; höte, justice; hostise.
5. Bourgeois bourgeois, Statut; et voir ch. 6, section 

CompEtence —»-Privileges * Jurid.
6. Etranger dtranger, Statut; naturalitt*; lombard; 

marque; aubaine; et voir ch. 6 -»-Justice 
- EtrangEre.

7. Juif juif, Statut; juif, droits-sur.
8. Noble noble, etat 

anoblissement 
noble, droit * armes

noble, privilöges.

sous-section Etat des Personnes

1. Personne mort-civile et voir ch. 14 -»-REguliers.

2. Filiation

3. IncapacitE 
AliEnE 
Prodigue

4. Mineur

absence
domicile
patrimoine

voir aussi ch. 11, 

[minoritiJ

puissance-paternelle 
[ tu teile]

[bail]

[garde]

dlection * domicile. 
papiers-domestiques. 
filiation-Idgitime; bätard; bätardise, 
droit *; ldgitimation; et voir ch. 11, 
Famille -»-adoption. 
ali£n£, interdiction; curatelle * sJi6n6; 
alidnd, sort * actes; sourd-muet. 
prodigue, interdict.; prodigue, sort * 
actcs.

Mariage femme-martee, capac.; et infra, 
Mineur.
majori tö, äge; mineur, capacit£; mineur, 
dormition; mineur, responsab.; curatelle 
* mineur; mineur, action-en-just.; mi-

mariage; mineur, 
prof-relig.; mineur, protection, 
enfant, entretien; dmancipation. 
tutelle, ouverture; [amis-charnels]; tu- 
telle, personne; tutelle, biens; tuteur, 
droits; tuteur, obligations; tuteur, re- 
sponsabil.; tutelle, liquidation. 
bail, attribution; bail* mineur,personne; 
bail * mineur, biens; baillistre, droits; 
baillistre, oblig.; bail * mineur, liquid, 
garde-seigneuriale; garde-noble; garde
bourgeoise.

neur, pecule; mineur.

5. Personne - 
Morale pers-morale, oblig.; pers-morale, rep r es.
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section Biens

1. Biens meubles-&-immetibIes
[ meubles] 
[immeubles]

biens-incorporels 
[ biens-divers]

2. Saisine saisine-&-propriete

cas * novellete

possession * bonnt-foi
3. Propri6t6 double-domaine

prescr-acquisitive 
[revendication]

[autres droits reels]
4. Alleu

5. Fief

hommage
vassal

aide-feodale 
Seigneur * fief

[transmission]

6. Censive bail-d-cens

[ modalites]
7. F6odalit6 -

MßRIDIONALE
8. Emphyt&jse

cateux; meubles-prdcieux. 
subrogation-reelle; dette-immobilere; et 
voir ch. 11, Famille -► propres, 
et voir ch. 12, Droit des Obligations. 
abeilles; colombier; four; pressoir; mou- 
lin; puits.
ensaisinement; saisine * meubles; con- 
stitut-possess [oire].
et voir ch. 7, section Proc6dure-Civile 
-> action-reelle.
et voir ch. 12, Contrat -*impenses. 
propriete, titre; propriete, transfert; co- 
propridtd; mitoyennetd; bornage, 
revendic-mobiiere; revendic-immobi- 
li£re.
usufruit; usage, droits; servitudcs. 
et voir ch. 14, Clerc, Temporel -*■ 

franche-aumöne.
infeodation; fief, existence; fief, nature; 
fief, dtendue; fief, profits; fief, mouvance; 
franc-fief. 
fief, investiture.
vassal, auxilium; vassal, Consilium; vas
sal, desaveu.

fief, commise; fief, saisie; retrait-fdodal; 
et voir ch. 14, Clerc, Temporel amor- 
tissement.
fief, sucession; fief, alienation; fief, ab- 
regement; fief, divisibilite; fief, droits * 
mutation.
censive, charges; censive, commise; cen
sive, saisie; censive, succession; censive, 
alienation; censive, droits * mutat[ion]; 
et voir ch. 14, Clerc, Temporel -*amor- 
tissement.
champart; cotterie; terrage; etc.
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9. Rentes Constitution * rente

bail-ä-rente 
[modalites-communes]

rente-const, assiette; rente-const, as- 
sign[ation]; rente-const, rachat; rente- 
viagere; rente-ä-temps; fief-rente. 
bail-ä-rente, amendement. 
rente, paiement; rente, operations[sur]; 
credirentier, action; rente, droit * suite; 
deguerpissement.


